
RELATIONS ENTREPRISES

ET STAGES



Des partenaires industriels, pourquoi ?

• Support pour prises de contact pour votre 
future insertion dans le monde du travail :

- Stage
- Alternance
- Emploi



A votre disposition :
• Espace entreprise (salle F019), ouvert de 9h à 12h

• Des offres de stage et d’emploi et des informations 
consultables sur le site de l’UFR :

https://im2ag.univ-grenoble-alpes.fr/node/997/stages-et-relations-entreprises

• Fichier de plus de 1000 entreprises 
disponible à l’espace entreprises

• LEO : Comment trouver un stage

Career Center, PROSE
Mon projet d'études et professionnel 

https://im2ag.univ-grenoble-alpes.fr/node/997/stages-et-relations-entreprises
https://leo.univ-grenoble-alpes.fr/menu-principal/mon-projet-d-etudes-et-professionnel/


Des rencontres avec des industriels :

• Human talks

- 7 octobre : Les Métiers du Numérique

- 21 octobre :  Information system security

- 18 novembre : Image analysis

- 3 mars : Analyse des besoins fonctionnels

- 10 mars : Numérique, nouvelles technologies et 
environnement

- 31 mars : IOT et smart cities



• Ateliers ressources humaines 

les 14 octobre et 4 et 25 novembre 

Relecture de CV et simulation d’entretien d’embauche

• Forum des entreprises (format virtuel si 
nécessaire) :  

le 20 janvier 2022

Attention ! 

Inscription sur la plateforme Seekube recquise !



La DOIP (Direction de l’orientation et de l’insertion 
professionnelle) de l’UGA pour vous aider :

- Pour votre CV et lettre de motivation
- Pour une simulation d’entretien
- A élaborer votre projet professionnel
- A vous réorienter

Contact : http://www.univ-grenoble-alpes.fr/fr/grandes-
missions/orientation-et-insertion/



Stages et TER (partie administrative) :

1 - Fiche de renseignements de stage :
• En ligne sur le site de l’UFR, rubrique formation/stages et 

relations entreprises et sur LEO

• à remplir obligatoirement et à faire valider par l’enseignant 
référent pour les stages de la filière et le tuteur professionnel 
dans l’organisme d’accueil.

• A envoyer à im2ag-gestion-stages@univ-grenoble-alpes.fr 

2 - Protocole d’accueil pour les TER en laboratoires 

UGA ou convention de stage pour les autres.



Quelques informations à savoir :

• Indemnité minimum de 3,90 € par heure 
travaillée 

• Indemnité obligatoire à partir du 45e jour 
travaillé  (soit plus de 2 mois ou 308 heures) 

• Date limite de fin de stage : 30 septembre

• Durée maximum du stage : 6 mois : 924h



Suivi des conventions (bureau F019) :

- Sophie URBANC
(Sophie.Urbanc@univ-grenoble- alpes.fr, tél : 04 76 63 57 25)

- Carole DURAND 
(Carole.Durand@univ-grenoble- alpes.fr, tél : 04 76 63 56 85)

OU im2ag-gestion-stages@univ-grenoble- alpes.fr
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Retrouver toutes les informations 

Sur LEO : Mon projet d’études et professionnel/Faire un stage/Stages 

et job à l’IM2AG

ET
Sur le site de l’UFR IM²AG : Formation/Stages et relations 

avec les entreprises :

https://im2ag.univ-grenoble-alpes.fr/menu-
principal/formation/stages-et-relations-avec-les-
entreprises/


